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Figure 6.6. Som Som, vue de l’amas de soutènement extérieur de la muraille. 

• Couche f : limon argilo-sableux, brun, compact et ne 
contenant pas de vestiges.

La surface du site et la zone fouillée ont livré un important 
mobilier archéologique dont la grande partie est constituée 
de tessons de céramique, de pointes en fer, de faïence (fig. 
6.9), de perles de verres (fig. 6.8) et de tessons de bouteille 
(fig. 6.10). Le matériel céramique est très fragmenté, et 
aucun vase entier n’a été observé ni en surface ni en 
fouille. Les tessons de panses, qui représentent une part 
importante de ce matériel, sont en général très épais, peu 
décorés, même si certains d’entre eux ont un engobe rouge. 
La plupart des bords sont simples, éversés ou ourlés et 
n’ont pas de décoration. Les céramiques sont dégraissées 
principalement à l’aide d’un dégraissant végétal.

6.1.3. Données historiques

Comme nous l’avons déjà souligné, le site de Som 
Som a souvent été évoqué dans la littérature du 19ème 
siècle (Aymeric in Mayor et al. 2018 : 220). Ce site est 
également un lieu dont l’histoire est très bien connue des 
populations riveraines des villages voisins. En dehors de 
quelques précisions que les écrits historiques ont fournies, 
les traditions historiques orales concernant ce site sont 
pratiquement similaires à l’histoire du site présentée dans 
la littérature historique. On retrouve les mentions de ce 
site chez des auteurs comme Anne Raffenel (1846 : 333), 
Louis Faidherbe (1889 : 203-204), André Rançon (1894 
b : 525-527) et Alexandre Sabatié (1925 :93). Parmi ces 

auteurs, il est certain qu’A. Raffenel et L. Faidherbe ont vu 
le village de Som Som et son tata au temps de sa splendeur 
; A. Rançon et A. Sabatié relatent sa destruction, sans y 
avoir assisté personnellement.

Anne Raffenel, qui a fourni de nombreux de détails sur 
les tata qu’il a rencontrés durant sa mission d’exploration 
vers les mines de Kenieba, ne livre qu’une description très 
brève et très sommaire du tata de Som Som en ces termes : 
« À 5h. 17’, arrivée à Somsomp, assez grand village qui 
possède un tata : il ne présente rien de remarquable. » 
(Raffenel 1846 : 333).

C’est à Louis Faidherbe que l’on doit une description 
détaillée de la muraille du tata de Som Som : 

« La forteresse de Somsom, placée sur le marigot 
de Balonkholé et au pied d’une chaîne de collines 
rocheuses, à moitié chemin entre Bakel et Sénoudébou, 
avait environ 300 mètres de tour. Le mur avait 5 mètres 
de hauteur et 1m. 20 d’épaisseur en bas.

Il était construit en pierres, terre glaise et paille 
hachée ; dix-huit tours à étage, faisant office de bastions, 
garnissaient l’enceinte. Dans certains endroits il y avait 
double ou triple enceinte. Dans l’intérieur se trouvait 
un réduit dont l’enceinte était garnie de quatre autres 
tours » (Faidherbe 1889 : 203).

Alexandre Sabatié reprend cette description en 
mentionnant que le mur avait trois mètres de hauteur 
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Figure 6.8. Som Som, perles diverses. 

Figure 6.9. Som Som, fragment de faïence. 

Figure 6.7. Som Som, coupe ouest, intérieur de la muraille.
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(Sabatié 1925 : 93). Thierno Bah, quant à lui, concilie les 
différences en disant que ce mur avait une hauteur de 3 à 
5 mètres et précise également que le mur avait un tracé 
quadrangulaire (Bah 1985 : 149). Si le tata de Som Som 
est mentionné à différentes reprises par les auteurs, c’est 
certainement à cause des événements historiques qui s’y 
sont déroulés. Rançon fait un récit très détaillé de ces 
événements (Rançon 1894 b : 525-527) et les lignes qui 
suivent n’en sont qu’un résumé. 

Le tata fut construit par l’almamy Toumane-Mody, qui a 
régné de 1827 à 1835. Il y installa une forte garnison de 
captifs et d’hommes libres afin de protéger le nord du 
Boundou contre les incursions des Bambara venus du 
Khasso et des Soninké du Guoye, une des provinces de 
l’ancien royaume du Gajaaga. En 1853, le chef et toute la 
garnison de Som Som fit allégeance à El Hadj Omar Tall, 
qui, conscient du rôle stratégique de ce tata, décida d’y 
maintenir la garnison en place tout en la renforçant avec 
des troupes de ses partisans. Un peu plus tard, le Boundou 
étant toujours en proie à une querelle de succession, El Hadj 
Omar emprisonna au tata de Som Som le prince Sissibé Ala-
Khassoum, fils de l’almamy Toumane-Mody et partisan 
de Boubakar-Saada qui était candidat au trône. Il confia 
la garde du prisonnier au chef du tata Malick-Samba, un 
autre prince Sissibé qui était partisan du djihad omarien. Le 
5 octobre 1855, Boubakar-Saada fut proclamé almamy du 
royaume du Boundou par Faidherbe. En 1857, Boubakar-
Saada somma Malick-Samba de libérer Ala-Khassoum, 
mais ce dernier refusa et s’enferma avec ses soldats dans 
le tata. Cet acte de défiance décida Boubakar-Saada à 
solliciter l’appui des Français pour libérer Ala-Khassoum 
et affirmer son autorité sur le royaume du Boundou, car 
Som Som était réputé imprenable. Le capitaine Cornu, 
commandant français de Bakel, se joignit avec une troupe 
de soldats à Boubakar-Saada. Après l’échec d’un premier 
assaut, ils décidèrent d’assiéger la forteresse. Les boulets 
d’obus, tirés en batterie par quatre canons de montagne, 

n’eurent aucun effet sur la muraille. Partant de Médine où il 
venait de livrer combat contre les troupes d’El Hadj Omar, 
le gouverneur L. Faidherbe fut informé du statu quo de la 
troupe coalisée devant le tata de Som Som. Craignant que la 
résistance de ce tata n’écorne l’image de l’armée Française 
auprès des populations soumises récemment dans la région, 
L. Faidherbe se décida à venir prendre le tata de force. En 
voyant de nouvelles troupes arriver, Malick-Samba tenta 
de s’échapper du tata dans la nuit du 13 au 14 août 1857, 
mais il fut pourchassé et tué par les troupes de Boubakar-
Saada et de L. Faidherbe. De nombreux défenseurs du tata 
moururent également, d’autres furent capturés et remis 
comme butin de guerre à Boubakar-Saada. En mettant 
fin à cette résistance, Boubakar-Saada et L. Faidherbe 
marquaient deux grands coups : l’un affirmait son autorité 
comme seul almamy du Boundou, tandis que l’autre se 
débarrassait de la dernière poche de résistance omarienne 
sur la rive gauche du Sénégal.

6.1.4. Datation

Grâce aux sources écrites, il est possible de dater assez 
précisément la période de construction du tata de Som 
Som. En effet, ce tata fut élevé par l’almamy Toumane-
Mody ayant régné de 1827 à 1835 (Rançon 1894 b : 511), 
ce qui place sa construction dans une fourchette de huit 
ans dans le deuxième quart du 19ème siècle.

Au cours de la fouille, nous avons prélevé trois échantillons 
de charbons pour datation. Le premier échantillon, ETH-
88781 (141 ± 22 BP), provenait de l’épandage cendreux 
contemporain du dépôt repéré sur le profil du sondage 
(fig. 6.7). Le second échantillon ETH-88782, provenant 
de la base intérieure de la muraille, n’a pas pu être daté, 
car il s’est désintégré pendant le processus de datation. Le 
troisième échantillon, ETH-88783 (fig. 6.6), a été prélevé 
dans le lit de cendre situé sous le mur de soutènement à 
l’extérieur de la muraille ; il a donné la date de 131 ± 24 

Figure 6.10. Som Som, tesson de bouteille en verre, couche e. 
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